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PROGRAMME DE VEILLE 2020 GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE  
SUR LES SOCIETES DU SBF 120 

 
 

ALERTE N° 96 CONCERNANT PEUGEOT SA 
 

 
Cette analyse est plus particulièrement destinée aux responsables « exercice des droits de 
vote » et/ou aux correspondants « gouvernement d’entreprise » de l’AFG.  
 
L’AFG, qui a publié début 2020 la dernière version de son code de gouvernement d’entreprise, 
« Recommandations sur le gouvernement d’entreprise », alerte, dans le cadre de son programme de 
veille, sur les résolutions des assemblées générales des sociétés du SBF 120 contraires à ce code de 
gouvernement d’entreprise. Ces analyses ne constituent en aucune manière des conseils en vote. Nous 
vous rappelons par ailleurs que l’exercice des droits de vote attachés aux titres figurant à l’actif des 
OPC s’inscrit dans la politique d’engagement actionnarial des sociétés de gestion. 
 

 
 

 
 
PEUGEOT SA 
 
DATE DE L’ASSEMBLEE GENERALE : 4 JANVIER 2021 
 

 

Nous vous invitons à être très attentifs à cette assemblée générale qui s’inscrit dans 

un contexte d’enjeux stratégiques particuliers et qui de fait intègre que la société soit 

rattachée au droit néerlandais avec les spécificités de gouvernance qui s’y attachent 

moins protectrices du droit des actionnaires. 

 

Il appartient à chaque société de gestion de porter un jugement et de prendre une 

décision éclairée en conséquence.  

 

 
 

 
  
 
Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’expression de mes sentiments distingués. 

 
 
 
Jérôme ABISSET  

http://www.afg.asso.fr/index.php?option=com_docman&task=doc_download&gid=1411&Itemid=82&lang=fr

